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1. /ƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŀƎŜƴŎŜb¢L/ Bourgogne : 
 

[ΩagenceNTIC Bourgogne a pour objectif d´identifier les compétences humaines 
susceptibles d´être mobilisées Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜȄǇŜǊǘ dans le cadre suivant : 
 
 

 OBJECTIF  
Répondre aux problématiques TIC ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎe ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǊǘƛǎŀƴ liées à son 
évolution en apportant une expertise technique :  
- dans le cadre de la stratégie1 ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘϥǳƴŜ ǇŀǊǘΣ  
- dans le cadre du dispositif de financement "Conseil Expert" régional 

(www.jentreprendsenbourgogne.fr; financement à 80% maximum - la 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł плллϵ ǎƻƛǘ р ƧƻǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŎƻǶǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 
млллϵ I¢κ ƧƻǳǊ -) d'autre part.  
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Prise de contact avec le conseiller TIC local et prescription 
Suite à un premier contact entre le conseiller local TIC2 du réseau consulaire (CCI, 
CMA, CA) avec l´entreprise ƻǳ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴ pendant lequel son projet et sa demande 
d´information sont analysés en fonction d´un objectif précis lié à la stratégie de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊΣ ŀƎƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ dispositif "Conseil Expert".  
 
Eclairage d´un expert 
En fonction de la demande, l´entreprise est donc orientée vers un expert qui 
l´éclaire sur les alternatives technologiques, les incidences organisationnelles et les 
coûts cachés liés à son projet. Cet éclairage peut éventuellement inclure une 
présentation de technologies par l´expert : l´entreprise peut demander des 
présentations de différentes solutions logicielles ou de matériels en fonction de ses 
besoins. 
 
 
Relais vers les prestataires et fournisseurs  
{ƛ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, le conseiller TIC local ou 
ƭΩŀƎŜƴŎŜb¢L/ Bourgogne peut proposer à l´entreprise, en fonction de sa demande, 
une liste des sociétés pouvant répondre à ces besoins logiciels ou matériels (les 
besoins peuvent être en terme de conseil et pas seulement en terme de matériels).  

                                                      
1
 Le mot stratégie est à comprendre au sens premier du terme Υ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

disponibles pour les atteindre 

2
 La liste des conseillers TIC figure sur le site www.agencentic.org  

http://www.jentreprendsenbourgogne.fr/
http://www.agencentic.org/


 

 
 
Articulation des relations entre l'entreprise, le prescripteur et l'expert  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

2. Constitution du réseau ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ :  
 

Dans le cadre de l'appel à candidature, l´agenceNTIC Bourgogne organisera un comité de 
validation des candidatures composé des conseillers TIC des réseaux consulaires qui 
examinera chacune des demandes lors de ses réunions périodiques. Suite à l´identification 
des experts, une fiche présentant chaque expert  sera  créée  sur  la  base  des  informations 
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présentes dans le formulaire de candidature (il est à notŜǊ ǉǳŜ ƭΩ9ȄǇŜǊǘ ŀŎŎŜǇǘŜ ǉǳŜ ǎa fiche 
signalétique avec sa photo ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀgenceNTIC Bourgogne puisse être consultée sur le 
site de l'agenceNTIC Bourgogne). Cette fiche sera présente au sein de la base de données 
"ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ". A ce stade, les experts retenus seront mobilisables par les conseillers 
TIC. Cependant, le référencement d'un expert au sein de la base de données "réseau 
d'experts" n'implique pas forcément sa mobilisation; les expertises se faisant sur 
prescription et en fonction des besoins des entreprises, le dispositif ne garantit en aucun 
cas une mobilisation minimale de l'expert retenu.  
[ΩŀƎŜƴŎŜb¢L/ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻmotion du dispositif conseil expert auprès 
des acteurs économiques de la région.  
 
 
 

3. Les qualifications recherchées : 
 

 Posséder plusieurs expériences significatives du déploiement de la thématique ou 
de la technologie concernée sur le terrain, 

 WǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŞ ǎƻƭƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ b¢L/ et sur la 
thématique concernée,  

 Avoir une vision stratégique du déploiement de ces technologies : la capacité de 
recadrer leurs utilisations dans une vision globale économique et stratégique de 
l´entreprise, 

 Maîtriser les conséquences organisationnelles des projets TIC au niveau du 
fonctionnement interne de l´entreprise, 

 Posséder éventuellement une compétence / connaissance "métiers".  
 

L´admission dans la base pourra s´effectuer de deux manières, à partir des informations en 
la possession de l'agenceNTIC Bourgogne ou en auditant l´expert. 
 
 

 

4. tƛŝŎŜǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ : 
 

 [ΩŜȄǇŜǊǘ ŘŜǾǊŀ apporter des justificatifs relatifs à ses expériences passées sur le 
déploiement terrain de la/des technologie(s) concernée(s). 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 
devra mentionner trois références (tierces personnes susceptibles ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ 
avis sur la qualification ou les prestations ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘύΦ En cas de besoin, 
ƭΩŀƎŜƴŎŜb¢L/ Bourgogne pourra solliciter des coƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 [ΩŜȄǇŜǊǘ ŘŜǾǊŀ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ŎǳǊǊƛŎǳƭǳƳ ǾƛǘŀŜ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ 
NTIC. 

 [ΩŜȄǇŜǊǘ ŘŜǾǊŀ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜ ƴƻƳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǉǳƛ ŦŀŎǘǳǊŜǊŀ ƭŀ 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎΩƛƭ ŜȄŜǊŎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜΦ  



 

 
 

5. wŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜb¢L/ Bourgogne : 
 

En postulant à cet appel à candidature, l'expert s'engage à respecter la charte de 
déontologie et les  règles de fonctionnement. 
 
 

 

6. Les modalités des prestations des experts : 
 

Dans le cadre du dispositif "Conseil Expert", l´expert s'engage à fournir un devis détaillé 
avant chaque intervention. Le devis de l'aide déterminera le montant de la prestation et les 
modalités de son règlement. Le montant est plafonné à 5 лллϵ HT ou 80% du montant de la 
prestation du dispositif "Conseil Expert".   
L'expert signera également la fiche de demande d'aide "Conseil Expert" de "J'entreprends 
en Bourgogne".  
 
En cas de non-respect du devis, l´expert sera exclu du dispositif "Conseil Expert".  
 
 

7. La qualification des experts au sein de la base de données : 
 

De cet aspect, dépend la qualité de la mise en relation de l´expert et du projet d´entreprise 
correspondant. Il s´agit au travers de la base de données des experts de pouvoir mobiliser 
une compétence d´expert en fonction de: 

 ǎƻƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ǎŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜΣ 

 son background professionnel, ses références, 

 son rayonnement géographique, 

 ses compétences pédagogiques, 

 sa connaissance "métiers". 
 
 
 

8. La charte de déontologie : 
 

 ARTICLE 1 - Les contraintes de l´intervention financée par l´argent public. 
 
L´expert qui effectue une intervention dans une entreprise s´engage à ne pas faire 
affaire avec cette dernière sur le projet concerné par l´intervention. Concrètement, 
l´expert ne peut pas vendre une prestation, un logiciel ou un équipement particulier 
ou prescrire un offreur spécifique aux entreprises qu´il rencontre. Cette règle ne 
souffre d´aucune exception.  



 

 
 ARTICLE 2 - La confidentialité de l´éclairage de l´expert. 

 
L´ensemble des informations que l´entreprise porte à la connaissance de l´expert est 
confidentiel et ne peut faire l´objet d´aucune communication privée et ce quel 
qu´en soit l´objet, à l´exclusion d´un accord express et écrit de l´entreprise 
concernée.  
 
 

 ARTICLE 3 - Le rapport entre un expert et les prestataires privés. 
 
Les experts s´engagent à ne pas porter un jugement de valeur sur les prestataires 
privés susceptibles de réaliser l´intervention suite à l´expertise réalisée. L´expert est 
soucieux du développement de l´offre locale, c´est-à-dire les offreurs présents sur le 
bassin d´activité concerné par l´intervention.  
 

 ARTICLE 4 - L´engagement de la société de l´expert. 
 
La société de l´expert est associée aux engagements pris par l´expert.  
 
 
 

9. Les règles de fonctionnement : 
 

 ARTICLE 1 - La temporalité de l'intervention 
 
La prestation d'un expert varie entre une et cinq journées.  
 

 ARTICLE 2 - Les caractéristiques de l'intervention 
 
[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛse concernant 
son projet.   
 

 ARTICLE 3 - L'accès au réseau de compétences 
 
L'accès au réseau ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ se fera par soumission des pièces demandées à 
ƭΩŀƎŜƴŎŜb¢L/ BourgogneΦ /ƘŀǉǳŜ ŜȄǇŜǊǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 
rectification des informations qui le concerne.  
 

 ARTICLE 4 - L'écriture d'un rapport de visite  
 
Chaque expertise dans une entreprise donne lieu à un rapport écrit par l'expert. Une 
ŎƻǇƛŜ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ł ƭΩagenceNTIC Bourgogne. L'ensemble des informations 
recueillies peut être diffusé à la seule condition que ces informations soient rendues 
complètement anonyme et qu'il ne soit pas possible d'identifier les entreprises 
concernées par cet éclairage.  



 

 
 

 ARTICLE 5 - La récurrence des interventions 
 
La prestation d'un expert est limitée à deux interventions sur la même entreprise 
tous les 3 ans.  

 
 

 ARTICLE 6 - L'infraction et l'exclusion du réseau 
 
Un expert qui ne respecterait pas l'une des règles mentionnées au sein de la charte 
de déontologie ou au sein des règles de fonctionnement serait exclu du réseau 
ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜb¢L/ Bourgogne. Il ne pourrait donc poursuivre ses activités au 
sein de ce réseau. 
 
Il en est de même s'il cumule plus de trois évaluations négatives suite à des 
interventions dans le cadre du dispositif "Conseil Expert".  


